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PRÉFET DU CHER 
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PLACE MARCEL PLAISANT – CS 60022 – 18020 BOURGES CEDEX – Tél : 02 48 67 18 18 

 
Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
et de la Protection des Populations 

 
ARRETE N° 2016.DDCSPP.194 

attribuant l'habilitation sanitaire à Madame Jeanne TAVEAU  
 

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre national du Mérite, 

 
Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, 

R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33 ; 

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et 
par le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie 
collective des maladies des animaux ; 

Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 

Vu le décret du 17 décembre 2015 du Président de la République nommant Mme Nathalie COLIN, 
Préfète du Cher ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2011-1-0008 du 1er janvier 2016 accordant délégation de signature à 
M. Thierry BERGERON, directeur départemental de la direction départementale de la cohésion 
sociale et de la protection des populations du Cher ; 

Vu la décision du 6 janvier 2016 donnant délégation de signature aux agents de la direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations du Cher ; 

Vu la demande présentée par Madame Jeanne TAVEAU née le 14 avril 1987 à PARIS (75) et dont 
le domicile professionnel administratif est établi à SCP Vétérinaires PROTEAU/LAGARDE au 
44 route de la Châtre à LIGNIERES (18160) ; 

CONSIDERANT que Madame Jeanne TAVEAU remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ; 

SUR proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations 
du Cher ; 

 
A R R E T E 

 
Article 1 : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime 
susvisé est attribuée à compter du 29 juillet 2016 pour une durée de cinq ans à Madame Jeanne TAVEAU, 
docteur vétérinaire administrativement domicilié au 44 route de la Châtre à 18160 LIGNIERES. 
 
Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire 
sanitaire de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet du Cher, du respect de 
ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12 du code rural et de la pêche 
maritime. 
 
Article 3 : Madame Jeanne TAVEAU s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives 
et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 
prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de 
l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
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Article 4 : Madame Jeanne TAVEAU pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice 
pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements 
pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en 
application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire 
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code 
rural et de la pêche maritime. 
 
Article 6 : La présente habilitation devient caduque lorsque son titulaire cesse d’être inscrit au tableau 
de l’Ordre des vétérinaires ou s’il ne remplit plus les conditions d’octroi. 
 
Article 7 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. 
 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture du Cher et le directeur départemental de la cohésion 
sociale et de la protection des populations du Cher sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du Cher et dont une copie sera adressée au directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations de l’Indre (36). 
 

 
 
 
 

Bourges, le 24 août 2016 
 

Pour la Préfète, 
Pour le directeur départemental adjoint de la cohésion sociale 

et de la protection des populations du Cher, 
 

 
Signé 

 
Thierry PLACE 
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Arrêtés relatifs aux demandes préalables d’autorisa tion d’exploiter
de la CDOA du 5 JUILLET 2016

-  Monsieur BRABANT Emmanuel,  demeurant  Le  Bertray à  SAINT  JUST, est  autorisé  à  adjoindre  à  son
exploitation de 235ha17 à SAINT JUST, une surface de 9ha90 (parcelles ZC 4/ 5/ 7/ 8) à ST DENIS DE PALIN

- Monsieur LAVAULT Pierre  demeurant 1 Marcilly à CHAUMOUX MARC ILLY, est autorisé :

- à s’installer sur une surface de 133ha05 (B 544/ 545/ 548/ 549/ 550/ 556/ C 89/ 92/ 93/ 94/ 95/ 98/ 155/ 157/ 158/
159/ 161/ 164/ 165/ 168/ 180/ 90/ 91/ 100/ 101/ 102/ 103/ 105/ 106/ 107/ 108/ 112/ 113/ 114/ 177/ 179/ 182/ 184/ 187/
210/ 211/ 212/ 213/ 214/ 215/ 216/ 125/ 217) à CHAUMOUX MARCILLY,

-   sous réserve     : 
- de ne pas réunir, le fonds objet de la demande, a vec une autre exploitation y compris de caractère f amilial, dans
un délai de 5 années suivant l’opération et ceci qu elle que soit la distance séparant les fonds,
- de ne pas prendre de participation directe ou ind irecte dans une autre exploitation y compris de car actère
familial dans les 5 années suivant l’opération.

- Monsieur MALLERON Édouard  demeurant 2 Rue des Narcisses à JUSSY  LE CHAUDRIER, n’est pas autorisé  à
s’installer sur une surface de 133ha05 (B 544/ 545/ 548/ 549/ 550/ 556/ C 89/ 92/ 93/ 94/ 95/ 98/ 155/ 157/ 158/ 159/ 161/
164/ 165/ 168/ 180/ 90/ 91/ 100/ 101/ 102/ 103/ 105/ 106/ 107/ 108/ 112/ 113/ 114/ 177/ 179/ 182/ 184/ 187/ 210/ 211/ 212/
213/ 214/ 215/ 216/ 125/ 217) à CHAUMOUX MARCILLY

- Monsieur MAUDRY David EARL DU CHAMP MENA demeurant Fontenille à  TRACY SUR LOIRE, est autorisé  à
adjoindre à son exploitation de 16ha45/ SAUP 218ha78 (AOC Pouilly Fumé) à TRACY SUR LOIRE (Nièvre) , une
surface de  207ha30  (parcelles B 1083/1084/1085/1086/1087/1420/ 1449/AW 25/56/57/AT 148/AW 42/AT 147/BC
95/AL 34/AT 57/66/AL 12/14/15/17/35/AO 22/23/24/AP 8 /10/12/14/15/16/18/19/20/21/ AR 59/61/65/67/68/AW 41/AS
31/AH 49/50/59/60/AE 17/AS 32/34/35/36/AH 57/AS 33/ AL 7/AP 23/24/AS 75/77/ZB 8/29/30/31/AP 22/AR 96/AL
16/21/22/24/AD  100/115/141/AO  109/110/AD  85/99/114/ 142/90/91/92/105/116/133/139/140/AH  34/AO  41/42/AD
88/89/AH 27/AO 45/50/51/73/75/AD 113/112/87/AH 38/1 48/31/32/33/35/39/AO 43/44/47/58/71/106/107/72/108/AH
25/AO 46/AD 86/AH 26/AO 48/49) à COUARGUES, HERRY, SAINT BOUIZE (CHER)

- Monsieur LAVALETTE Emmanuel demeurant Les Plumains à OUROUER LES BOURDELINS, est autorisé  à adjoindre
à son exploitation de 115ha33 à OUROUER LES BOURDELINS , une surface de 3ha62 (parcelles A 59/ 60 /61 /62/ 96/
97/ 113) à OUROUER LES BOURDELINS

-  Monsieur DURAND Jean  Noël demeurant  Les  Charmes à  CROISY, n’est  pas  autorisé  à  adjoindre  à  son
exploitation de 28ha à CROISY, une surface de 3ha62 (parcelles A 59/ 60 /61 /62/ 96/ 97/ 113) à OUROUER LES
BOURDELINS

-  le GAEC CHRETIEN demeurant Mazan à BLET, n’est pas autorisé  à adjoindre à son exploitation de 231ha59 à BLET,
une surface de 2ha43 (parcelles A 59/ 60/ 61/ 62/ 96/ 97) à OUROUER LES BOURDELINS

-  le  GAEC DE CHALIVOY demeurant  21 Chalivoy la  Noix à  OUROUER LES BOURDELINS, n’est  pas autorisé  à
adjoindre à son exploitation de 259ha01 à OUROUER LES BOURDELINS , une surface de 2ha43 (parcelles A 59/ 60/
61/ 62/ 96/ 97) à OUROUER LES BOURDELINS

- l’EARL DU TREMBLAY demeurant Le Tremblay à OUROUER LES BOURDELINS, n’est pas autorisée  à adjoindre à
son exploitation de 172ha93 à OUROUER LES BOURDELINS , une surface de 2ha43 (parcelles A 59/ 60/ 61/ 62/ 96/ 97)
à OUROUER LES BOURDELINS
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Arrêtés relatifs aux demandes préalable d’autorisat ion d’exploiter
de JUILLET  2016

-  l’EARL PIET demeurant  La  Blancharderie  à  MASSAY, est  autorisée  à  adjoindre  à  son  exploitation  de  60ha à
MASSAY, une surface de 82ha23 à MASSAY, 

- l’EARL DE LA RANCHE demeurant La Ranche à CULAN, e st autorisée  à adjoindre à son exploitation de 312ha à
CULAN , une surface de 1ha86 (parcelles AE 30/33)  à SIDIAILLES, 

- l’EARL JACQUET demeurant La Métairie à PARASSY, est a utorisée :
- à adjoindre à son exploitation de 101ha59 à PARASSY , une surface de 5ha4220 (parcelles ZK 85/ 87/ ZH 7 0/ 71/
86/ 87/ 88/ ZI 43/ 44/ 45/ 46/ 47/ 48) de vignes à PARASSY
-  à réaliser les modifications sociétaires telles que visées 5changement de statut de Mme JACQUET Flor ence qui
devient la 2ème associée exploitante avec 49 % des parts sociales aux cotés de son époux (auparavant a ssociée
non exploitante et conjointe collaboratrice depuis 2002) 

- l’EARL DESAMAIS demeurant Chatre à MAISONNAIS, est aut orisée  à adjoindre à son exploitation de  198ha39 à
MAISONNAIS , une surface de 2ha27 (parcelles AE 106)  à MAISONNAIS, 

-  l’EARL  TRIBALLAT  demeurant  20  Allée  des  Mésanges  à  RIANS, est  autorisée  à réaliser  les  modifications
sociétaires telles que visées (Entrée de Mme Hélène TRIBALLAT en tant qu’associée exploitante avec 95% des
parts sociales et réalisation de son installation a vec les aides publiques 
- M. TRIBALLAT Jean Louis, son père, devient associé non exploitant avec 5% des parts sociales et devient salarié à
temps partiel sur l’exploitation)

- l’EARL LES CROISIERS demeurant 4 Rue Maryse Bastie à PIGNY, est autorisée  à adjoindre à son exploitation de
289ha35 à PIGNY, une surface de 19ha14 (parcelles ZB 5/ 56/ ZC 75/ 94)  à FUSSY, 

- l’ EARL DE WITT demeurant Les Bertrands à ARGENT SUR  SAULDRE, est autorisée  à adjoindre à son exploitation
de 125ha71 à ARGENT SUR SAULDRE , une surface de 21ha99 (parcelles AP 159/ 163/ 164/ 192/ 193/ 194/ 203/ 205/
371) à ARGENT SUR SAULDRE, 

-  la  SCEA  DOMAINE  THOMAS  ET  FILS  demeurant  Chaudoux  à  VERDIGNY, est  autorisée  à  réaliser  les
modifications sociétaires telles que visées (Entrée de M. Julien THOMAS, 31 ans, comme 2ème associé expl oitant
aux cotés de son père, M. Jean THOMAS
M. Julien THOMAS, réaliser son installation, aura 51  % des parts sociales et chacun de ses parents 24,5  % des
parts)

- l’EARL DE JARIOLLES demeurant 3 Petit Jariolles à U ZAY LE VENON, est autorisée  à adjoindre à son exploitation
de 322ha51 (PAC 2015)  à UZAY LE VENON , une surface de 19ha09 (prés) (parcelles ZB 34 / 50/ 51/ 75/ 76/ ZC  11) à
UZAY LE VENON, 

- Monsieur AGISSON Jean Philippe demeurant La Vallée à SURY EN VAUX, est autorisé à s’installer sur une surface
de 0ha1975 (parcelles ZR 131/ 132/ 133)  à SURY EN VAUX, 

- le GAEC DU PETIT VENOUX demeurant Le Petit Venoux à ST AIGN AN DES NOYERS, est autorisé  à adjoindre à
son exploitation de 376ha01 à ST AIGNAN DES NOYERS , une surface de 18ha12 (parcelles C 437/ 439/ 440/ 620/ 628/
455/ 458/ 624/ 600/ 601) à BESSAIS LE FROMENTAL, 

- le GAEC LAINE MESTROT demeurant Le Grand Azillon à VILLEQUIERS, est autorisé à réaliser les modifications
sociétaires telles que visées 
(- l’entrée de M. Ronan BAUDON comme  4ème associé exploitant avec 30% des parts sociales    
- M. Ronan BAUDON Réalisera son installation avec l es aides publiques) 

- le GAEC DE LA CROTTERIE demeurant La Crotterie à IVO Y LE PRE, est autorisé  à adjoindre à son exploitation de
242ha55 à IVOY LE PRE, une surface de 6ha39 (parcelles G 1289/ 1295/ 1296/ H 521/ 526)  à IVOY LE PRE, 
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- la création de  l’EARL LES TERRES DES CHAUMES demeurant Les Chaumes à ST MICHEL DE VOLANGIS, est
autorisée  sur une surface de  124ha65 (parcelles B 8/A 130/132/142/145/B 2/3/4/6/ 9/281/282/283/287/289/ZE 1/4/8),
issue de l’exploitation individuelle de M. POISSON Joë l à ST MICHEL DE VOLANGIS, entre père et fils (qui réalise
son installation)

- le GAEC GOYARD demeurant Logeat à ST PRIEST LA MARCHE, est  autorisé :
-  à  adjoindre  à  son  exploitation  de  155ha à  ST  PRIEST  LA  MARCHE ,  une  surface  de  53ha38  (parcelles  AE
56/57/58/59/AH  32/36/39/202/203/204/205/206/207/208/210/  AW  17/20/22/23/25/26/27/28/29/AP
80/81/82/83/84/75/76/58/63/65/66/68/69/107/AW  92/93/70/82/83/84/85/88/97/98/AW  63/64/AR  173/A
263/264/266/267/268/269/ AS 1/2/ 258/259/260) à ST PRIEST LA MARCHE (Cher) et BUSSIERES SAINT GEORGES
(Creuse), 
-  à  réaliser  les  modifications  sociétaires  telles  q ue  visées  (entrée  de  M.  Corentin  GOYARD,  qui  réalis e  une
installation, comme 3ème associé exploitant aux cotés de ses parents au sein du GAEC familial)

- Madame THAENS Caroline demeurant La Boirie à MEREAU , est autorisée  à adjoindre à son exploitation de 31ha40
à MEREAU, une surface de 10ha28 (parcelle ZI 4)  à BRINAY, 

- Monsieur CHEVRIER Bernard demeurant Laveaux à IDS ST  ROCH, est autorisé  à adjoindre à son exploitation de
107ha13 à IDS ST ROCH, une surface de 2ha77 (parcelle ZC 3)  à IDS ST ROCH,

- l’EARL DU FURET, composée de M. Matthieu CYPRES, demeur ant Lienesse à NEUILLY EN DUN, est autorisée  à
se créer sur une surface de 87ha26 (parcelles C 458/613/B 444/446/447/467/ZC 2/9/5/6/1 0/A 56/B 19/C 387/388/389/B
440/A 7/ZH 49/50/51/18/C 400/402/403/406/407/408)  à BANNEGON, GIVARDON, NEUILLY EN DUN, 

DDT 18 - 18-2016-07-05-004 - récapitulatif relatif aux arrêtés pris des des demandes d'autorisation d'exploiter 
Dossiers seuls de JUILLET_2016 45



DT 18

18-2016-07-12-010

Arrêté n°2016-DD18-OSMS-CSU-0024 modifiant la

composition nominative du conseil de surveillance du

centre 

hospitalier de Saint Amand Montrond

DT 18 - 18-2016-07-12-010 - Arrêté n°2016-DD18-OSMS-CSU-0024 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance du centre 
hospitalier de Saint Amand Montrond 46



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 
 
Délégation départementale du Cher 

 
 

 ARRETE N° 2016-DD18-OSMS-CSU-0024 
modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 
du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond dans le Cher 

 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé du Centre-Val de Loire 

 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à 
R. 6143-4 et R. 6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;  
 
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences 
régionales de santé ;  
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des 
établissements publics de santé ; 
 
Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de madame Anne BOUYGARD, directrice 
de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire à compter du 4 avril 2016 ; 
 
Vu la décision n°2013-DG-DS18-0004 du 2 septembre 2013, portant délégation de signature 
à Monsieur Zoheir MEKHLOUFI en tant que délégué territorial de l’Agence régionale de 
santé du Centre dans le département du Cher ; 
 
Vu la décision n°2016-DG-DS18-0003 du 20 juin 2016, portant délégation de signature à 
Madame Marie Vinent ; 
 
Vu l’arrêté n° 10-OSMS-CSU-N°18-0003 du 2 juin 2010 fixant la composition nominative du 
conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond ; 
 
Vu l’arrêté n°2011-DT18-OSMS-CSU-00088 du 12 octobre 2011 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond ; 
 
Vu l’arrêté n°2011-DT18-OSMS-CSU-0167 du 22 novembre 2011 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond ; 
 
Vu l’arrêté n°2013-DT18-OSMS-CSU-0097 du 6 septembre 2013 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond ; 
 
Vu l’arrêté n°2013-DT18-OSMS-CSU-0106 du 13 novembre 2013 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond ; 
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Vu l’arrêté n°2014-DT18-OSMS-CSU-0001 du 10 janvier 2014 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond ; 
 
Vu l’arrêté n°2014-DT18-OSMS-CSU-0012 du 6 mai 2014 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond ; 
 
Vu l’arrêté n°2015-DT18-OSMS-CSU-0001 du 6 janvier 2015 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond ; 
 
Vu l’arrêté n°2015-DT18-OSMS-CSU-0028 du 29 septembre 2015 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond ; 
 
Vu l’arrêté n°2016-DD18-OSMS-CSU-0019 du 10 juin 2016 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond ; 
 
Vu la délibération du 1er juillet 2016 de la communauté de commune Cœur de France portant 
désignation de Madame LANOUE Françoise en remplacement de Madame Clarisse DULUC. 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Est désignée pour siéger au sein du conseil de surveillance du centre hospitalier de 
Saint-Amand-Montrond : 
En qualité de représentant des collectivités territoriales : 

- Madame LANOUE Françoise, représentant de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre dont la commune de Saint-Amand-
Montrond est membre. 
 

Article 2 : Le conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond, sis 44 
Avenue Jean Jaurès – 18200 Saint-Amand-Montrond (Cher) établissement public de santé de 
ressort communal est composé des membres ci-après : 
I  Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 
1° en qualité de représentant des collectivités territoriales 

• Monsieur VINÇON Thierry, maire de la commune de Saint-Amand-Montrond ; 
• Madame LANOUE Françoise, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre dont la commune de Saint-Amand-Montrond est 
membre ; 

• Monsieur Emmanuel RIOTTE, représentant du conseil départemental du Cher. 
2° en qualité de représentant du personnel  

• Monsieur le docteur Philippe ALBOU, représentant de la commission médicale 
d’établissement ; 

• Monsieur Martial RICHARD, représentant de la commission de soins infirmiers, de 
rééducation et médico-techniques ; 

• Monsieur Pascal CAPRA, représentant désigné par les organisations syndicales. 
3° en qualité de personnalités qualifiées 

• Monsieur Jean-Pierre CHARBONNIER, personnalité qualifiée désignée par le 
directeur général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

• Monsieur Philippe MALLARD (UDAF 18) et Madame Dominique TALLAN 
(Générations Mouvements les Aînés ruraux), représentants des usagers désignés par le 
Préfet du Cher. 
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II Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

• Monsieur le docteur Jean-Noël APPADOO, président de la commission médicale 
d’établissement et vice président du directoire du centre hospitalier de Saint-Amand-
Montrond 

• La directrice générale de l’Agence régionale de Santé du Centre-Val de Loire ou son 
représentant 

• Le directeur de la caisse de mutualité sociale agricole Beauce Cœur de Loire 
• Monsieur Maurice MARTIN, représentant des familles accueillies dans les unités de 

soins de longue durée ou en EHPAD. 
 

Article 3 : Le mandat des intéressés prendra fin en même temps que le mandat au titre duquel 
ils ont été désignés. 
 
Article 4 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard 
des tiers, ce délai court à compter de la date de sa publication au recueil des actes 
administratifs de la région Centre-Val de Loire. 
 
Article 5 : La directrice du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond et le délégué 
départemental  du Cher de l'Agence régionale de santé du Centre-Val de Loire sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région 
Centre-Val de Loire et au recueil des actes administratifs du département du Cher. 

 
 

Fait à Bourges, le 12 juillet 2016  
Pour la directrice générale  

de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
Pour le délégué départemental du Cher, 
La Cheffe du pôle offre sanitaire et médico-sociale 

Signée : Marie VINENT 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 
 
Délégation départementale du Cher 

 
 

ARRÊTÉ N° 2016-DD18-OSMS-CSU-00025 
modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 
du centre hospitalier de George Sand de Bourges dans le Cher 

 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé du Centre-Val de Loire 

 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R. 
6143-4 et R. 6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;  
 
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences 
régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des 
établissements publics de santé ; 
 
Vu le décret du 22 février 2013 portant nomination de monsieur Philippe DAMIE en qualité 
de directeur général de l’Agence régionale de santé du Centre ; 
 
Vu la décision n°2013-DG-DS18-0004 du 2 septembre 2013, portant délégation de signature 
à monsieur Zoheir MEKHLOUFI en tant que délégué territorial de l’Agence régionale de 
santé du Centre dans le département du Cher ; 
 
Vu la décision n°2016-DG-DS18-0003 du 20 juin 2016, portant délégation de signature à 
Madame Marie Vinent ; 
 
Vu l’arrêté n° 10-OSMS-CSU-18-0004 du 3 juin 2010 fixant la composition nominative du 
conseil de surveillance du centre hospitalier George Sand de Bourges ; 
 
Vu l’arrêté n° 2012-DT18-OSMS-CSU-0183 du 20 novembre 2012 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier George Sand de Bourges ; 
 
Vu l’arrêté n° 2014-DT18-OSMS-CSU-0014 du 9 juillet 2014 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier George Sand de Bourges ; 
 
Vu l’arrêté n° 2015-DT18-OSMS-CSU-0012 du 24 avril 2015 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier George Sand de Bourges ; 
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Vu l’arrêté n° 2015-DT18-OSMS-CSU-0013 du 26 mai 2015 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier George Sand de Bourges ; 
 
Vu l’arrêté n° 2015-DT18-OSMS-CSU-0030 du 14 octobre 2015 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier George Sand de Bourges ; 
 
Vu l’arrêté n° 2015-DT18-OSMS-CSU-0047 du 11 décembre 2015 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier George Sand de Bourges ; 
 
Vu l’arrêté n° 2016-DD18-OSMS-CSU-0013 du 26 février 2016 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier George Sand de Bourges ; 
 
Vu la délibération n°9 du conseil communautaire de Bourges Plus du 27 juin 2016 portant 
désignation de Madame Mireille GARON en remplacement de Madame Nicole LOZÉ. 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Sont désignés pour siéger au sein du conseil de surveillance du centre hospitalier 
George Sand de Bourges : 
En qualité de représentant des collectivités territoriales : 

- Madame Mireille GARON, représentant de l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre dont la commune de Bourges est membre. 

 
Article 2 : Le conseil de surveillance du centre hospitalier George Sand, sis 77, rue Louis 
Mallet – 18000 Bourges (Cher), établissement public de santé de ressort intercommunal est 
composé des membres ci-après :  
I Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 
1° en qualité de représentants des collectivités territoriales  
• Madame Annie MORDANT, représentant de la commune de Bourges ; 
• Madame Solange MION, représentant de la commune de Vierzon, principale commune 

d’origine des patients en nombre d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice 
connu, autre que celle de Bourges ; 

• Madame Mireille GARON et monsieur Sylvain NIVARD représentants des 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre auxquels 
appartiennent respectivement les communes de Bourges et Vierzon ; 

• Madame Annie LALLIER, représentant le conseil départemental du Cher. 
2° en qualité de représentants du personnel  
• Madame Nicole DUGUET, représentant de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 
• Monsieur le docteur Adnan CHAFIER et monsieur le docteur Abdelhouahab ZAZOUA, 

représentants de la commission médicale d’établissement ; 
• Madame Emmanuelle ARNOULT et monsieur Didier MONOURY, représentants 

désignés par les organisations syndicales. 
3° en qualité de personnalités qualifiées 
• Monsieur Louis COSYNS et monsieur Roland CHAMIOT, personnalités qualifiées 

désignées par le directeur général de l’Agence régionale de santé du Centre-Val de 
Loire ; 

• Madame Marie-Thérèse GUILLEMIN et monsieur Vincent FONSAGRIVE, 
représentants des usagers désignés par le Préfet du Cher ; 
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• Monsieur Jean-Paul VADROT, personnalité qualifiée désignée par le Préfet du Cher. 
II Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative  
• Le vice président du directoire du centre hospitalier George Sand de Bourges 
• Le directeur général de l’Agence régionale de santé du Centre Val-de Loire ou son 

représentant 
• Le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie du Cher 

 � Madame Anne-Marie CHARVIAT, représentant des familles de personnes accueillies 
dans les unités de soins de longue durée ou en EHPAD. 

 
Article 3 : Le mandat des intéressés prendra fin en même temps que le mandat ou les 
fonctions au titre desquels ils ont été désignés. 
 
Article 4 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard 
des tiers, ce délai court à compter de la date de sa publication au recueil des actes 
administratifs de la région Centre-Val de Loire. 
 
Article 5 : Le directeur du centre hospitalier George Sand de Bourges et le délégué 
départemental du Cher de l'Agence régionale de santé du Centre-Val de Loire sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région  
Centre-Val de Loire et au recueil des actes administratifs du département du Cher. 
 
 

Fait à Bourges, le 12 juillet 2016  
Pour la directrice générale  

de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
Pour le délégué départemental du Cher, 
La Cheffe du pôle offre sanitaire et médico-sociale 

Signée : Marie VINENT 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 
 
Délégation départementale du Cher 

 
 

ARRETE N° 2016-DD18-OSMS-CSU-0026 
modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 
du centre hospitalier Jacques Cœur de Bourges dans le Cher 

 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé du Centre-Val de Loire 

 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à 
R. 6143-4 et R. 6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;  
 
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences 
régionales de santé ;  
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des 
établissements publics de santé ; 
 
Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de madame Anne BOUYGARD, directrice 
de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire à compter du 4 avril 2016 ; 
 
Vu la décision n°2013-DG-DS18-0004 du 2 septembre 2013, portant délégation de signature 
à Monsieur Zoheir MEKHLOUFI en tant que délégué territorial de l’Agence régionale de 
santé du Centre dans le département du Cher ; 
 
Vu la décision n°2016-DG-DS18-0003 du 20 juin 2016, portant délégation de signature à 
Madame Marie Vinent ; 
 
Vu l’arrêté n°10-OSMS-CSU-18-0001A du 2 juin 2010 fixant la composition nominative du 
conseil de surveillance du centre hospitalier Jacques Cœur de Bourges ; 
 
Vu l’arrêté n°10-OSMS-CSU-18-0001B du 28 juillet 2010 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Jacques Cœur de Bourges ; 
 
Vu l’arrêté n°10-OSMS-CSU-18-0001C du 19 avril 2011 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Jacques Cœur de Bourges ; 
 
Vu l’arrêté n°10-OSMS-CSU-18-0001D du 20 juillet 2011 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Jacques Cœur de Bourges ; 
 
Vu l’arrêté n°10-OSMS-CSU-18-0001E du 21 décembre 2011 modifiant  la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Jacques Cœur de Bourges ; 
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Vu l’arrêté n°2013-DT18-OSMS-CSU-0098 du 25 septembre 2013 modifiant  la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Jacques Cœur de Bourges ; 
 
Vu l’arrêté n°2014-DT18-OSMS-CSU-0013 du 5 juin 2014 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Jacques Cœur de Bourges ; 
 
Vu l’arrêté n°2014-DT18-OSMS-CSU-0040 du 16 juin 2014 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Jacques Cœur de Bourges ; 
 
Vu l’arrêté n°2014-DT18-OSMS-CSU-0109 du 18 septembre 2014 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Jacques Cœur de Bourges ; 
 
Vu l’arrêté n°2015-DT18-OSMS-CSU-0004 du 19 janvier 2015 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Jacques Cœur de Bourges ; 
 
Vu l’arrêté n°2015-DT18-OSMS-CSU-0010 du 16 mars 2015 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Jacques Cœur de Bourges ; 
 
Vu l’arrêté n°2015-DT18-OSMS-CSU-0023 du 7 septembre 2015 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Jacques Cœur de Bourges ; 
 
Vu l’arrêté n°2015-DT18-OSMS-CSU-0031 du 30 septembre 2015 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Jacques Cœur de Bourges ; 
 
Vu l’arrêté n°2016-DT18-OSMS-CSU-0002 du 12 janvier 2016 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Jacques Cœur de Bourges ; 
 
Vu l’arrêté n°2016-DD18-OSMS-CSU-0018 du 10 juin 2016 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Jacques Cœur de Bourges ; 
 
Vu la délibération n°9 du conseil communautaire de Bourges Plus du 27 juin 2016 portant 
désignation de Monsieur Alain MAZE en remplacement de Madame Nicole LOZE. 
 

 
ARRETE 

 
Article 1 : Est désigné pour siéger au sein du conseil de surveillance du centre 
hospitalier Jacques Cœur de Bourges : 
En qualité de représentant des collectivités territoriales : 

- Monsieur Alain MAZE, représentant de l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre dont la commune de Bourges est membre. 

 
 Article 2 : Le conseil de surveillance du centre hospitalier Jacques Cœur, sis 145 avenue  
François Mitterrand – 18020 Bourges Cédex (Cher) établissement public de santé de ressort 
communal est composé des membres ci-après : 
I  Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 
1° en qualité de représentant des collectivités territoriales 

• Madame Annie MORDANT, représentant du maire de la commune de Bourges ; 
• Monsieur Pierre-Antoine GUINOT, représentant de la commune de Bourges ; 
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• Monsieur MAZE Alain et monsieur Gérard SANTOSUOSSO, représentants de 
l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont la 
commune de Bourges est membre ;  

• Madame Nicole PROGIN, représentant du conseil départemental du Cher. 
2° en qualité de représentant du personnel  

• Monsieur le docteur Maher RIFARD et monsieur le docteur Laurent VAZ 
représentants de la commission médicale d’établissement ; 

• Madame Sylvie CHASSIOT, représentant de la commission de soins infirmiers, de 
rééducation et médico-techniques ; 

• Madame Béatrice AUSSEINE et madame Nathalie DENIS, représentants désignés par 
les organisations syndicales. 

3° en qualité de personnalités qualifiées 
• Mademoiselle Geneviève FOUCART et monsieur le docteur Dominique 

ENGALENC, personnalités qualifiées désignées par le directeur général de l’Agence 
régionale de santé Centre Val de Loire ; 

• Mademoiselle Colette VILAIN et madame Colette MARIOTON, représentants des 
usagers désignés par le Préfet du Cher ; 

• Monsieur Philippe JUTTIN, personnalité qualifiée désignée par le Préfet du Cher. 
II  Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

• Le vice président du directoire du centre hospitalier Jacques Cœur de Bourges 
• La directrice générale de l’Agence régionale de santé du Centre-Val de Loire ou son 

représentant 
• Le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie du Cher 
• Madame Annick DENIS, représentant des familles accueillies dans les unités de soins 

de longue durée ou en EHPAD 
 

Article 3 : Le mandat des intéressés prendra fin en même temps que le mandat ou les 
fonctions au titre desquels ils ont été désignés. 
 
Article 4 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard 
des tiers, ce délai court à compter de la date de sa publication au recueil des actes 
administratifs de la région Centre-Val de Loire. 
 
Article 5 : La directrice du centre hospitalier Jacques Cœur de Bourges et le délégué 
départemental du Cher de l'Agence régionale de santé du Centre-Val de Loire sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région  
Centre Val de Loire et au recueil des actes administratifs du département du Cher. 

 
 

Fait à Bourges, le 12 juillet 2016  
Pour la directrice générale  

de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
Pour le délégué départemental du Cher, 
La Cheffe du pôle offre sanitaire et médico-sociale 

Signée : Marie VINENT 
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PREFECTURE DU CHER

18-2016-08-05-002

Arrêté n° 2016-1-920 du 5 août 2016 relatif à la

composition de la commission départementale d'examen

des situations de surendettement des particuliers.
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PRÉFET DU CHER

Préfecture 
Direction de la réglementation

et des libertés publiques

ARRÊTÉ n° 2016-1- 920 du 5 août 2016
relatif à la composition de la commission départementale d'examen

des situations de surendettement des particuliers
-----

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du mérite,

Vu le code de la consommation, notamment les articles L 712-4 et R 712-1 ;

Vu  le  décret  du  Président  de  la  République  du  11  juillet  2014  nommant  M.  Philippe  PIGAULT,
administrateur général des finances publiques, en qualité de directeur départemental des finances publiques
du Cher ;

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant Mme Nathalie COLIN, Préfète
du Cher ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-1-151  du  6  février  2015  relatif  à  la  composition  de  la  commission
départementale  d’examen  des  situations  de  surendettement  des  particuliers  et  son  modificatif  du  18
décembre ;

Vu la lettre de démission du 28 juin 2016 du membre suppléant au titre des représentants des associations
familiales ou de consommateurs et la proposition formulée le 1er août par l’INDECOSA CGT 18 ;

Considérant qu’il  y a lieu de procéder au remplacement de la personne démissionnaire afin d’assurer le
fonctionnement normal de la commission ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Cher,  

ARRÊTE :

Article  1er :  Le  b)  de  l'article  1er  de  l'arrêté  préfectoral  du  6  février  2015  modifié  concernant  les
représentants des associations familiales ou de consommateurs est modifié comme il suit :
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  Article 2 : Les autres dispositions de l'arrêté du 6 février 2015 modifié sont sans changement.

Article 3 : Le secrétaire général de la Préfecture du Cher, le directeur départemental des finances publiques du
Cher, le responsable du pôle gestion publique de la direction départementale des finances publiques, le directeur
départemental de la Banque de France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

                                                                                                     
             

      

 La Préfète
       Pour la Préfète et par délégation,
                 Le secrétaire général 

 signé :  Fabrice ROSAY

Suppléant   

M. Gérard GIGOT 
INDECOSA CGT18

Ancienne Ecole
18350 Lugny Bourbonnais

Titulaire 

Sans changement
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PREFECTURE DU CHER

18-2016-08-22-001

¨Portant autorisation d?exploiter un etablissement

d?enseignement de la conduite des vehicules à moteur et

de la securite routiere ? changement de local ? VAL

CONDUITE
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PRÉFET DU CHER                      

Direction de la Réglementation 
et des Libertés Publiques
Bureau des usagers de la route
PERMIS DE CONDUIRE
AUTO-ECOLES

ARRÊTE  N° 2016-01-0946  du 22 août 2016
portant autorisation d’exploiter un établissement 

d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le Code de la Route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à R.213-6 ; 

Vu la loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant diverses mesures relatives à la sécurité routière et aux infractions sur 
les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs ;

Vu le décret n° 2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif à l’enseignement de la conduite des véhicules terrestres à
moteur et la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  01-000-26A du  08  janvier  2001 modifié,  relatif  à  l’exploitation  des  établissements
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel du 17 décembre 2003, fixant les conditions d'obtention du brevet de sécurité routière ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°216-1-0086  du  19  février  2016  autorisant  Madame  ORHAN  Valérie  à  exploiter
établissement  d’enseignement  de  la  conduite  dénommé  « VAL CONDUITE »,  situé  6,  rue  Étienne  SOYER à
AUBIGNY SUR NERE sous le n° 16 018 0001 0.

Vu la demande présentée par Madame ORHAN Valerie en date du 24 juin 2016  en vue d’être autorisé à exploiter
un établissement d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé « VAL
CONDUITE », situé 17 rue Charles LEFEVRE à AUBIGNY SUR NERE;

Vu l'avis favorable émis le 24 juin 2016 par la déléguée à l’éducation routière Cher et Indre; 

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRETE

ARTICLE  I
Madame ORHAN Valerie est autorisé à exploiter sous le n° E 16 018 0004 0 un établissement d’enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé "VAL CONDUTE", situé à
AUBIGNY SUR NERE;
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ARTICLE II

Cet agrément est délivré pour 5 ans à compter de la date du présent arrêté. Sur demande de l’exploitant présentée 2
mois avant l’expiration de la validité de son agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les
conditions requises.

ARTICLE III

L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations suivantes : 
B / B1 /AAC

ARTICLE IV

Le présent  agrément  n’est  valable  que  pour  l’exploitation  à  titre  personnel  par  son  titulaire,  sous  réserve  de
l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 susvisé.

Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle
demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d'une formation, l'exploitant est tenu
d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

ARTICLE V

L’établissement doit respecter les réglementations en vigueur relatives à l'hygiène et la sécurité des établissements
recevant du public.

Il est rappelé que ces locaux sont soumis au code de la construction et de l'habitation pour ce qui concerne les
établissements  recevant  du  public  et  plus  particulièrement  à  l'arrêté  du  25  juin  1980  modifié  relatif  aux
établissements recevant du public de 5ᵉ catégorie.

Les affichages obligatoires devront être respectés à savoir :

- les prestations proposées et les tarifs pratiqués
- les programmes de formations conformes aux objectifs pédagogiques retenus par le PNF
- le présent arrêté

ARTICLE VI

L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par le décret n° 2000-1335 et par
les articles 12 à 14 de l'arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisés.

ARTICLE VII

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Cher est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention
sera insérée au recueil des actes administratifs.

La Préfète,
                           Pour la Préfète et par délégation,

Le Secrétaire Général 

signé : Fabrice ROSAY
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